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Y( )a autre testament Testament de( )honeste femme
du i6 mars 1667 margueritte lapeyre

Au nom de dieu sachent tous presens
et avenir que ce( )jourd( )huy deuxiesme du mois
de( )janvier mil six cens soixante( )trois( )regnant 
n(ot)re souverain et tres( )chr(eti)en prince louis
quatorziesme par( )la( )grace de( )dieu roy de( )france
et de( )navarre avant midy dans la maison du
s(ieu)r jean villeneufve m(aîtr)e appo(ticai)re a montauban en
quercy devant moy no(tai)re et tesmoingz bas
nommes constituée en sa personne honeste
femme margueritte lapeyre vefve de( )m(aîtr)e pierre
regis no(tai)re royal du( )lieu de la salvetat
majeuse laquelle estant en ses( )bons sens
memoire et entendement bien parlant voyant
oyant cognoissant et en bonne sante toutesfois
considerant la( )fragilite de( )ceste vie comme
n( )y ayant rien de( )plus certain que( )la mort
ny de( )plus incertain que l( )heure d( )icelle
de( )gre et libre volonte a( )faict et ordonne
son testament nuncupatif et derniere disposition

..............................................................................

ii.c lxxxi

des biens qu( )il a pleu a( )dieu luy donner en la
forme et maniere que s( )ensuit premierement
elle a( )recommandé son ame a dieu le pere
tout puissant etl( )a( )tres humblement supplié
luy faire misericorde et pardonner toutes ses
fautes et peches au nom et par le merite de( )son
fils bien aymé jesus christ n(ot)re seigneur et
quand sa( )volonte sera de( )la( )rettirer de( )ce monde
qu( )il plaise a sa divine bonte de( )prandre et
colloquer son ame en son paradis et royaume
celeste pour( )la( )estant attendant la( )resurrection
de la chair jouir par advance de( )la( )bienheureuse
vie eternelle voulant qu'apres son deces son
corps soit inhumé et ensepvely en toute
simplicite selon l'ordre et( )police de( )la( )religion
chrestienne reformée de( )laquelle par la grace
de dieu elle faict profession et venant
a la( )disposi(ti)on de ses( )biens donne et legue
lad(ite) lapeyre testatrice aux pauvres de( )l eglise
reformée dud(it) montauban la somme de dix livres
payable a( )leur tresorier dans l'an de( )son deces
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plus donne et legue au s(ieu)r guilhaume



regis bourgeois son fils legitime et naturel
et dud(it) deffunct la( )somme de cent cinquante livres
payable aussy dans l'an de( )son deces plus
donne et legue a( )samuel hucgla lacresse
son petit fils et filleul fils du( )s(ieu)r pierre
hucgla lacresse mar(ch)ant et de( )dam(ois)elle jeanne de
regis maries la( )somme de( )septante cinq livres( )t(ournoi)z
payable incontinant apres son deces plus
donne et legue a marg(ueri)te de( )villeneufve sa
petite fille et filleule fille dud(it) s(ieu)r villeneufve
et de dam(ois)elle marg(ueri)te de regis maries pareille
somme de septante cinq livres t(ournoi)z payable aussy
incontinant apres son deces plus donne
et legue a jeanne de rocques sa petite fille
et fille de m(aîtr)e andre rocques advocat aux
ordinaires de montclar et de dam(ois)elle anne
de regis maries semblable somme
de septante cinq livres t(ournoi)z payable de( )mesme
immediatem(ent) apres son deces plus donne et
legue a( )lad(ite) dam(ois)elle anne de regis sa fille
et dud(it) deffunct femme dud(it) s(ieu)r rocques
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ii.c lxxxii

par preciput et advantage une bague d'or
garnie d( )une emeraude que lad(ite )testatrice a en son
pouvoir luy appartenant plus donne
et legue a( )lad(ite) dam(ois)elle jeanne de regis sa
fille et dud(it) deffunct femme dud(it) s(ieu)r hucgla
lacresse aussy par preciput et advantage
scavoir est une garniture de( )coitte a( )parquetz
po(ur) un petit lict avec le linseul en dependant
po(ur) mettre sur led(it) lict ensemble un grand linseul
servant po(ur) mettre au( )devant de( )la cheminée que
lad(ite) lapeyre testatrice a aussy en son pouvoir
luy appartenant plus donne et legue
a( )lad(ite) dam(ois)elle margueritte de regis sa fille
femme dud(it) villeneufve aussy par preciput
et advantage scavoir un lict compose de( )coytte
coyssin remplis de( )plume matelas de( )laine
coutrepoincte de( )laine couverte et garniture de
toille a( )parquetz po(ur) led(it) lict et un linseul
avec rande po(ur) mettre dessus led(it) lict ensemble
un oreiller remply de( )plume et garny de( )toille
a( )parquetz que( )lad(ite) testatrice a aussy en
son pouvoir luy appartenant lesquelles choses
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dessus leguées a( )sesd(ites) filles icelles les
pourront rettirer incontinant apres son decés
et moyennant le legat de( )la( )somme de cent
cinquante livres dessus faict aud(it) s(ieu)r guilhaume
regis son fils veut qu( )il ne puisse autre 



chose pretendre ny demander sur ses( )biens
et heredite soit par supplement de( )legitime
ny autrement par( )quel droict et soubz( )quel
titre que ce( )soit l( )instituant quand a( )ce son
heritier particulier /particulier/ ]universel[ declarant
ne( )vouloir faire aucun autre legat mais
parce( )que le chef et fondement de( )tout bon
et( )valable testament est l( )institu(ti)on hereditaire
en tous et chacuns ses biens meubles
immeubles noms voix droictz raisons
et actions presens et avenir lad(ite) margueritte
lapeyré testatrice a faict et institué et de( )sa
propre bouche nomme ses heritiers universels
et generaux scavoir est le s(ieu)r gervais regis
bourgeois son filz et dud(it) deffunct et lesd(ites)
anne, jeanne et margueritte de regis
ses filles et dud(it) feu s(ieu)r regis son mary
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ii.c lxxxiii

pour par led(it) gervais regis et lesd(ites) anne
jeanne et margueritte de( )regis faire et disposer
de( )sesd(its) biens et heredite par esgalles partz et
portions a( )leurs plaisirs et volontés a( )la( )vie
et a( )la mort en payant ses debtes et susd(its) legatz
et sans prejudice des autres legatz faictz par
preciput et a( )la charge par lad(ite) jeanne
de regis coher(itiere) de( )precompter sur sa portion
d( )heredite la( )somme de cent livres qu( )elle
luy constitua en son contract de( )mariage
avec( )led(it) s(ieu)r hucgla en laquelle forme
lad(ite) de( )lapeyre a faict son present testament
lequel elle veut que( )sorte a( )effect et aye valeur
et efficace comme tel ou bien comme codicille
dona(ti)on a( )cauze de mort et autrement en la
meilleure forme que de( )droict pourra valoir
cassant revocquant et annullant tous autres
testamens et disposi(ti)ons qu'elle a( )cy devant faictz
et par expres le( )testament qu( )elle fist il( )y( )a
quelque temps rettenu par m(aîtr)e henry lacoste
no(tai)re dud(it) montclar et les declara(ti)ons inseréés
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en( )icelluy comme ayant este constrainte de faire
led(it) testament et declara(ti)ons par led(it) feu regis
son mary par force maritale et contre son vouloir
et intention ayant prie les tesmoingz bas
nommés de( )son mandement appellés qu( )elle a( )recogneuz
et eux a elle de( )ce dessus vouloir estre memoratifz
et( )requis moy( )d(it) no(tai)re luy rettenir son p(rese)nt testament
ce que luy ay accordé faict et recite ez presences
de( )m(aîtr)e pierre bebian procur(eur) au sen(ech)al et pre(sidi)al
de( )ceste( )ville s(ieu)rs pierre chalie jean molenes



mar(ch)ans s(ieu)r andre( )vimielle m(aîtr)e chirurgien pierre
guimonet, guilhaume geay mar(ch)ans et geraud
valette m(aîtr)e tailleur d( )habitz dud(it) montauban
soubz(sig)nes lad(ite) margueritte lapeyre testatrice
a dict ne scavoir escrire ny signer de( )ce( )requise
et moy d(it) no(tai)re

Bébian, p(rese)nt            A. Vimielle, p(rese)nt

Molenes, p(rese)nt         Chalie, p(rese)nt 

Geay, p(rese)nt               Valette

                        Guymonet, p(rese)nt

             Viagué, no(tai)re royal
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